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connaissait pas la première lettre de l'alphabet ; mais en 
revanche, il savait faire des tours, jurer, mentir et voler j 
en un mot c'était un petit vaurien. 

Il serait devenu certainement un grand criminel, si on 
ne l'avait enfermé dans une maison spécialement destinée 
à corriger les enfants qui ont des dispositions perverses. 

Pour arrêter les vols d'enfants et prévenir leur éduca-
eation déplorable, l'administration communale de Liège 
a pensé qu'il n'y a pas de meilleur moyen que de défendre 
aux saltimbanques de les employer avant l'âge de seize ans. 

Cette mesure est excellente et devrait être généralisée,. 
car si les saltimbanques ne peuvent en tirer aucun profit, 
ils laisseront les enfants à leur mère. 

CHAPITRE XVII. 

HYGIÈNE. 

65. Ferme des boues. 

Nous arrivons maintenant à un sujet bien important,. 
l'hygiène. Nous en avons déjà parlé bien des fois, notam­
ment lorsque nous avons remarqué que les grands travaux 
d'embellissement sont toujours favorables à la santé pu­
blique, ou bien lorsque nous avons constaté que le balayage 
des rues n'avait pas seulement pour avantage d'en rendre 
la circulation plus facile et plus agréable, mais que sa 
plus grande utilité consiste dans l'éloignement des matières 
qui peuvent altérer la pureté de l'air ; car l'air pur est 
aussi indispensable à notre existence que nos aliments 
mêmes. «L'homme, a dit M. Harou Romain, a besoin, avant 
tout, avant le pain, avant l'eau, avant les rayons du soleil, 
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d'avoir autour de lui de l'air pur et en grande abondance. » 
« Siles générations s'étiolent, ajoute le Dr VanHolsbeek, 

si elles dépérissent avec rapidité, il faut en chercher une 
des causes principales dans l'air meurtrier que l'on res­
pire forcément dans les villes et que l'habitant des cam­
pagnes respire volontairement dans sa demeure. •» 

« LeD rBodart raconte, de son côté, qu'il connaît un vil­
lage que son heureuse situation sur le penchant d'une 
colline, exposée au midi, met à l'abri de l'air et des vents 
humides ; la lumière du soleil y arrive à grands flots. 

» Aucun marécage, aucun établissement insalubre ne 
lui envoie de mauvaises émanations ; toutes les maisons 
sont convenablement espacées, et les habitants, occupés 
aux travaux agricoles, respirent continuellement l'air pur 
et salutaire des champs. 

y> Au milieu de conditions aussi avantageuses, comment-
se fait-il que les enfants soient étiolés, scrofuleux et rachi-
tiques, que la phtisie décime la jeunesse et que l'âge mûr 
présente tous les attributs d'une vieillesse anticipée. 

» Pour trouver le mot de l'énigme, il suffit de visiter 
l'intérieur des habitations. Dans la pièce où la famille se 
réunit à l'heure des repas et durant les longues soirées 
d'hiver, outre les aliments pour le ménage, on fait bouillir 
les racines et les herbages destinés aux bestiaux ; c'est là, 
bien souvent, que sèchent les vêtements récemment lavés 
ou trempés par une averse, etles langes imprégnés d'urine 
des enfants au berceau ; c'est là, enfin que les animaux 
domestiques, les eaux grasses, les épluchures, les 
balayures, etc., forment, par leur pêle-mêle immonde, 
un vaste et perpétuel foyer d'infection. •» 

Si l'on n'ouvre pas chaque jour les fenêtres, les murs 
deviennent humides, et les habitants sont exposés aux 
rhumatismes. 
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Il est donc important, pour la pureté de l'air, d'entretenir 
la propreté, tant à l'extérieur qu'à l'intérieur des habitations. 

Vous avez déjà lu que dans toute ville de quelque 
importance, un service spécial, nommé ferme des boues, 
est organisé pour l'enlèvement des neiges, cendres, boues 
et, en général, de toutes les matières qui produisent la 
malpropreté sur la voie publique et dans les demeures. 

Autrefois, cet important service était affermé partout, 
ce qui lui a valu son nom de ferme ; aujourd'hui, certaines 
villes, entres autres Bruxelles, l'ont pris en régie. 

Jadis, les rues n'étaient que rarement balayées, les 
immondices s'accumulaient dans les terrains vagues et dans 
les rues et n'étaient enlevées que de loin en loin. Allez, un 
jour de pluie, dans un pauvre village retiré, et vous vous 
ferez une idée de ce qu'était la propreté de la voie publique 
avant l'organisation d'un service régulier et permanent de 
nettoyage. Ah! que nous serions heureux,si nous pouvions 
apprécier notre bonheur en comparant le temps présent 
aux temps passés ! 

Il est juste que chacun prête son .«concours pour faciliter 
^t accélérer le travail des employés de la ferme des boues. 
Aussi, les propriétaires ou locataires doivent-ils faire 
balayer chaque jour, avant huit heures du matin, en été, 
et avant neuf heures en hiver, la moitié de la largeur des 
rues devant les propriétés qui leur appartiennent ou qu'ils 
ont en location. 

Sur les boulevards et dans les rues de plus de douze 
mètres de largeur, le balayage ne doit se faire que jusqu'à 
six mètres des maisons. Lorsqu'une maison est habitée par 
plusieurs locataires, c'est à celui qui occupe le rez-de-
chaussée ou l'étage le moins élevé que ce soin incombe. 
Les boues, poussières et autres produits du balayement 
doivent être réunis en tas. 
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En cas de sécheresse, le balayage doit être précédé d'un 
arrosement suffisant pour abattre la poussière qui incom­
moderait les passants. Il est suspendu pendant dix jours 
sur les parties de la voie publique où, à la suite de pavage, 
on a répandu du sable pour consolider le pavé. 

La besogne des employés de la ferme des houes serait 
interminable, si chacun jetait sur la rue les cendres et 
autres résidus de ménage. Cela serait en outre contraire à 
la propreté et exigerait un balayage supplémentaire après 
le passage des tombereaux. Tous ces résidus doivent donc 
être placés dans des baquets ou des paniers. 

En général, en dehors des heures où les tombereaux 
passent, il ne peut se trouver d'immondices sur la voie 
publique. 

Leurs amas entretiennent un état de malpropreté qui, 
«n temps de pluie, couvre la rue d'un véritable bourbier 
d'où se dégagent des émanations qui vicient l'air et sont 
dangereuses pour la santé publique. Chose remarquable, 
c'est dans les rues étroites que les habitants observent le 
moins cette sage et importante prescription. C'est cepen­
dant là que l'air, arrivant avec moins d'abondance, a le 
plus besoin d'être pur. Quand donc le peuple observera-t-il 
de bonne grâce toutes les précautions hygiéniques indi­
quées dans les règlements de police et dont il est le pre­
mier à profiter? 

66. Malades. — Bruiis de la rue. — Exhalaisons. 

Nous voyons parfois que, loin d'enlever les immondices 
de la voie publique, on y jette de la paille qui y reste plu­
sieurs jours, et qui n'est pas très propre lorsqu'il a plu ; 
mais ici c'est la voix de l'humanité qui impose momenta­
nément silence à toutes les autres considérations. 
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S'il y a dans une maison voisine un malade qui serait 
incommodé par le bruit des chariots roulant sur le pavé, 
la paille lui assure le repos dont il a besoin. Si la maladie 
se prolongeait et si la paille commençait à se transformer 
en fumier, le commissaire la ferait renouveler, car elle 
deviendrait une menace pour les personnes en bonne-
santé. 

Les sentiments d'humanité qui ont fait admettre cette 
exception à la règle, ont dicté une mesure analogue en. 
faveur des pauvres et des ouvriers, traités par la charité 
publique. Le macadam remplace les pavés dans les rues 
qui longent les hôpitaux. Ce fait prouve la sollicitude de* 
l'administration pour ses malades. Il doit vous donner une 
haute idée de la manière dont ils sont soignés. 

N'ayez donc pas cette répugnance de l'hôpital que l'on 
rencontre encore chez certaines gens. Soyez convaincus 
que vous ne sauriez recevoir chez vous des soins aussi 
éclairés, que vous n'y trouveriez pas aussi bien tout ce qui 
est nécessaire à un malade. 

Il y a bien des personnes aisées qui payent pour s'assurer 
les avantages que la ville accorde gratuitement à ceux qui 
ne sont pas assez riches pour supporter les frais d'hôpital. 

Nous parlions, dans la précédente leçon, des exhalaisons 
qu'engendre la malpropreté des rues. C'est pour en éviter 
l'infection qu'il est défendu d'uriner sur la voie publique, 
ailleurs que dans les pissoirs qui s'y trouvent établis. 

Les cafetiers, cabaretiers et aubergistes sont tenus-
d'avoir chez eux et d'entretenir en état de propreté des 
pissoirs à l'usage des personnes qui fréquentent leurs éta­
blissements. S'il n'en était ainsi, leurs cours seraient 
bientôt de dangereux foyers d'infection. 

. Enfin, les fosses d'aisance doivent nécessairement avoir 
leur place dans les règlements, car elles sont éminemment 
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propres à vicier l'air et bien des ouvriers imprudents, 
descendus pour les réparer, ont été victimes des gaz 
asphyxiants qui y étaient condensés. 

Il est cependant bien facile de s'assurer de leur présence, 
Pour cela, il suffit de faire descendre une bougie allumée, 
Si elle s'éteint, il se trouvedans la fosse des gaz délétères; 
là où la combustion est impossible, l'homme ne peut vivre. 
Dans ce cas, avant de descendre, jetez de la chaux ou de 
l'eau et n'entrez que lorsque la bougie vous aura indiqué 
que le danger a disparu. 

Le règlement sur les bâtisses a imposé des conditions 
nécessitées par l'hygiène et la sécurité des ouvriers. Il 
prèiscrit au propriétaire qui fera construire, réparer ou 
supprimer une fosse d'aisance, d'en'faire la déclaration au 
collège. Dans le premier cas, les agents de l'autorité veillent 
à ce qu'il y ait au moins deux mètres entre la fosse et les 
puits ou citernes. 

Les infiltrations pourraient en effet rendre les eaux abso­
lument insalubres. 

Dans les réparations'et les' suppressions, l'autorité s'as­
sure queJ la petite précaution dont nous venons de parler 
est';obsérvée ; elle exige en outre que chaque- ouvrier em-
ployè; à- l'intérieur dé là fosse soit' ceint d'une courroie à 
laquelle est adapté un' anneau- dont l'attache- doit être tenue, 
pendant toute la durée'des'travaux, par un autre ouvrier 
placé à l'extérieur.- Il faut donc autant d'ouvriers en de­
hors qu'au; dédans. Nous ne saurions trop1, applaudir à 
cette prescription, car elle estd'ttne utilité incontestable et 
d'utieeffîcàcité- certaiiie; 

En cas dr asphyxié où'd'accident grâvey on doit suspendre 
immêdiàtëmetit' les: travaux et prévenir le commissaire de 
police. Ce n'est que sur l'autorisation de l'administration 
cémifitihaTe que lés' travaux • pourront être' repris. 
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Toutes ces mesures prouvent une fois de plus que l'ad­
ministration use de son autorité dans tous les cas où son 
intervention peut être utile au public ou aux particuliers. 
Respectons ses agents qui font exécuter des mesures pro­
tectrices et qui ne sont à redouter que pour les méchants 
et pour les mauvais citoyens. On peut donner ce nom à 
ceux qui ne se soumettent pas aux lois et ordonnances 
laites dans l'intérêt général. 

67. Denrées ou boissons falsifiées ou corrompues. 

Le commerçant doit toujours agir avec loyauté. 
S'il trompe l'acheteur, soit sur la quantité, soit sur la 

qualité, son action peut être assimilée à un vol ou à un 
abus de confiance ; mais si l'objet vendu est destiné à l'ali­
mentation, une fraude sur la qualité revêt un caractère 
plus grave. 

Et cependant il est considérable le nombre des commer­
çants qui ne craignent pas de vendre des denrées falsifiées 
ou corrompues. Une cupidité insatiable engendre une con­
currence illimitée et pousse les débitants peu scrupuleux à 
chercher un bénéfice malhonnête, en vendant comme mar­
chandises de bonne qualité, des denrées alimentaires plus 
ou moins altérées ou sophistiquées. Cette conduite com­
promet gravement la santé et attire ajuste titre l'attention 
des autorités et la sévérité du Code pénal. 

Les falsifications peuvent être divisées en deux caté­
gories, en raison de leur gravité. D'une part, nous range­
rons celles qui ne font que diminuer la valeur de la mar­
chandise, sans porter atteinte à la santé des consommateurs; 
de l'autre, les mélanges de. substances alimentaires avec 
des matières nuisibles ou dangereuses. 

Beaucoup de laitières ne se font pas faute de baptiser le 
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lait, c'esfrà-dire de l'allonger avec de l'eau. C'est par four­
nées de vingt à trente que la police dresse contre elles des 
procès-verbaux. Celles des environs de Bruxelles vendent 
deux espèces de lait, et l'une de ces débitantes soutint 
dernièrement devant le tribunal cette thèse bizarre que,. 
puisque les clients savent qu'elle vend du lait à 24 et à 
30 centimes le litre, ceux qui achètent le premier savent 
qu'il contient de l'eau, et que, par conséquent, il n'y a pas 
de fraude. Cette argumentation fut peu goûtée et la dame 
fut condamnée à l'amende. Malheureusement, quoique la 
loi ait fait de cette fraude un délit punissable de 10 à 
20 francs d'amende et d'un à cinq jours de prison, les 
peines ne sont pas assez fortes pour l'arrêter, et il serait 
à désirer que la loi fut plus sévère, car on trouve parfois 
dans le lait jusqu'à 50 pour cent d'eau. 

Les épiciers font souvent des mélanges avec des sub­
stances inoffensives, mais qui ne procurent pas moins un 
bénéfice illicite. Si le débitant a vendu ou exposé en vente 
des substances falsifiées, mais sans intention frauduleuse, 
c'est-à-dire s'il n'avait pas connaissance de la sophistica­
tion, il n'est puni que de 10 à 20 francs d'amende. 

Dans le cas contraire, il est jugé par le tribunal correc­
tionnel, qui lui inflige nuit jours à un an de prison et cin­
quante à mille francs d'amende, ou une de ces peines seu­
lement. > • • 

Parmi les mélanges nuisibles à la santé, citons le plâtre, 
la chaux, l'alun, la céruse ajoutés à la farine, et l'acida 
sulfurique employé pour donner de la force, du piquant, 
à du genièvre largement baptisé. La quantité est quel­
quefois tellement considérable, que des gens dont l'estomac 
n'y est pas habitué deviennent fous furieux pendant plus-
sieurs heures, après avoir incorporé deux ou trois petits 
verres. 
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Les falsifications sont trop variées pour qu'il soit pos­
sible de les énumérer toutes, et la pénalité varie selon la 
gravité des cas. Plus la substance étrangère est dangereuse, 
plus forte doit être la peine. Si la santé des consommateurs 
a été atteinte, il y empoisonnement et la répression est 
très sévère, tandis que les dommages-intérêts peuvent 
s'élever à une forte somme. 

Une surveillance de tous les instants sur les marchands 
de denrées, comestibles, vins, liqueurs et, en général, de 
tout ce que l'homme incorpore, est tout-à-fait impossible ; 
mais, de temps en temps, l'on prend chez l'un ou l'autre 
des échantillons de marchandises suspectes, qui sont sou­
vent à l'examen du chimiste de la ville. Celui de Bruxelles 
a, en 1880, fait 650 analyses, qui ont amenées vingt-six 
condamnations. 

68. Suite des denrées, etc. — Fruits verts. 

Certains emballages peuvent rendre' insalubres les ali­
ments qu'ils contiennent. En 1876, le Conseil communal 
de la capitale édicta un règlement qui défendait le colpor­
tage et la vente de marchandises dont les emballages sont 
enduits de matières toxiques. Gomme toujours, il y eut des 
commerçants qui ne tinrent aucun compte de cette inter­
diction. La fournie d'un charcutier voyait sa santé dépérir, 
parce qu'elle mangeait régulièremeut de la viande empoi­
sonnée par les emballages. Le médecin traitant ayant 
découvert la causé de la maladie, la police intervint et 
saisit, dains la demeure du charcutier une forte partie de 
jambons, enveloppés- dans des toiles enduites de chromate 
de plomb. Une centaine de jambons ont été saisis chez les 
fournisseurs et plamte a été adressée au procureur du roi. 

Les poissons, moules ou viandes gâtées sont tout à fait 
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impropres à la consommation, et peuvent produire de 
graves perturbations dans l'organisme. Qui n'a entendu 
raconter l'histoire de familles entières empoisonnées par 
des moules? 
- Aussi, des fonctionnaires spéciaux sont chargés de la 
saisie de ces aliments malsains. 

La surveillance exercée dans les villes, offre aux consom­
mateurs de telles garanties qu'on ne saurait -trop blâmer 
l'imprudence de ceux qui achètent de la viande à des cam­
pagnards, pour faire une économie de quelques centimes, 
fût-ce même d'un ou de deux francs. 

Nous terminerons ce qui concerne l'alimentation en par­
lant des fruits verts. Les enfants sont généralement un peu 
gourmands et tout fruit leur est bon. Ils ignorent que 
llexcès, même de fruits mûrs, est: nuisible ; mais s'ils sont 
encore verts, ils exposent.l'imprudent qui Les mange à des 
.coliques ou des diarrhées, violentes. Le Code du 3 brumaire 
an IV assimile la vente des fruits verts à celles des antres 
aliments^malsains et la punit des mêmes peines. 

Il est difficile, comme vous le voyez, de découvrir un 
danger quelconque qui ait échappé à la.sollicitude de l'adr 
Bainistration. 

69. Abatage des animaux. 

Les agents de police ne sont pas toujours aptes à. déci­
der d'une manière certaine, si la viande'est impropre à la 
consommation. Lorsqu'elle commence à se gâter parce 
<q;u/elle est abattue depuis longtemps, il n'est pas besoin 
d'être homme de l'art pour reconnaître.le mal ; mais il n'en 
est pas de même lorsqu'il s'agît de, viandes provenant de 
feêtes malades et récemment abattues. 

II.y a donc.un grave intérêt publie en jjeu- dans, cette 
10 
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circonstance. Comment s'y prendra-t-on pour empêcher le 
débit en ville de ces viandes malsaines et qui peuvent 
même communiquer la maladie aux consommateurs ? 

Rien de plus simple. Les villes érigent des établissements 
spéciaux pour l'abatage du bétail et défendent de l'effec­
tuer ailleurs ou de vendre de la viande provenant d'un 
autre lieu d'abatage. Des vétérinaires sont attachés à ces 
établissements et font immédiatement abattre et enfouir 
les animaux chez lesquels ils reconnaissent les germes d'une 
maladie contagieuse. 

S'il y a doute, l'animal est mis en fourrière dans un 
endroit écarté. Par surcroit de précaution, après l'abatage 
et le dépouillement, les inspecteurs font encore la visite 
des parties intérieures du corps. 

Les viandes provenant des abattoirs communaux portent 
une marque imprimée, qui leur sert de certificat de salu­
brité. Le propriétaire pouvant se croire lésé par la déci­
sion du vétérinaire ou des experts, toute viande saisie est 
conservée pendant vingt-quatre heures. Si, après ce temps, 
elle n'est pas réclamée, on l'enfouit. Dans le cas contraire, 
elle est soumise à une expertise nouvelle dont les frais sont 
supportés par le réclamant si le résultat de cette vérifica­
tion confirme celui delà première, et par la ville si la 
viande est reconnue saine. 

De grandes précautions sont prises à l'abattoir pour 
maintenir la propreté, plus nécessaire là que partout 
ailleurs, à cause des nombreux débris d'animaux qui s'y 
trouvent. 

Le sang est recueilli dans des vidanges que l'on enlève 
une ou deux fois par semaine. 

C'est encore à l'abattoir que se trouvent les ateliers des 
tripiers. Les déchets de cette industrie, accumulés négli­
gemment dans les villes, y engendreraient des miasmes 


